
Référence : C.N.15.2026.TREATIES-XXI.10 (Notification dépositaire)

ACCORD SE RAPPORTANT À LA CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR 
LE DROIT DE LA MER ET PORTANT SUR LA CONSERVATION ET 

L’UTILISATION DURABLE DE LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE MARINE DES 
ZONES NE RELEVANT PAS DE LA JURIDICTION NATIONALE

NEW YORK, 19 JUIN 2023

GHANA : RATIFICATION 

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de 
dépositaire, communique :

L’action susmentionnée a été effectuée le 14 janvier 2026.

L’Accord entrera en vigueur pour le Ghana le 13 février 2026 conformément au paragraphe 2 
de son article 68 qui se lit comme suit : 

« Pour chaque État ou organisation régionale d’intégration économique qui ratifie, approuve 
ou accepte le présent Accord ou y adhère après le dépôt du soixantième instrument de ratification, 
d’approbation, d’acceptation ou d’adhésion, le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant 
le dépôt de son instrument de ratification, d’approbation, d’acceptation ou d’adhésion… »

Le 15 janvier 2026


